
 

 
  

Le présent acte sera affiché, publié et notifié 

conformément à la réglementation en vigueur, ampliation 

sera adressée au représentant de l’État dans le 
département, au Président du Centre de Gestion de la 

Fonction Publique Territoriale de la Charente-Maritime 
et au comptable public ; le Maire et ces derniers sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent acte. 

 Le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère 

exécutoire de cet acte qui pourra faire l’objet d’un recours 

gracieux auprès de l’autorité signataire ou d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Poitiers 

dans un délai de deux mois suivant la certification de son 
caractère exécutoire. 

   

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE  Fait et délibéré le jour, mois et an que dessus, 

Affiché et publié le 14 05 24  Pour extrait certifié conforme à l’original, 

Transmis au C.L. le 14 05 24  Le Maire, La Secrétaire de séance, 

     
Philippe CHABRIER. 
 

 

Nadine ZELMAR. 

 
Page 1 sur 3 

DÉPARTEMENT 

CHARENTE-MARITIME 

ARRONDISSEMENT 

LA ROCHELLE 

COMMUNE 

SAINT-CHRISTOPHE 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DÉLIBÉRATION 2024-037 

PORTANT INSTAURATION DE LA PRIME DE 

POUVOIR D’ACHAT EXCEPTIONNELLE 

 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le sept mai à vingt heures, s’est réuni en session ordinaire, en mairie, 

le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, légalement convoqué, sous la présidence 

de Monsieur Philippe CHABRIER, Maire. 

 

Conseillers en exercice 15 

Quorum 8 

Présents 12 

M. CHABRIER Mme ZELMAR M. PAILLOU 

Mme JONES Mme GROS M. BESSON 

Mme GRENON M. GERVAIS Mme SIMONNEAU 

Mme DILLERIN Mme BOURG M. BOURDEAU 

Absents ayant donné pouvoir 2 

M. LAVALADE pouvoir à M. CHABRIER 

M. PLANCHET pouvoir à M. PAILLOU 

Absents excusés 1 

M. GAUTHIER   

Suffrages exprimés 14 

Public 1 

Secrétaire de séance Mme ZELMAR 

Auteur de l’acte M. CHABRIER 

Convocation 02/05/2024 

Affichage de l’avis 02/05/2024 

 

 

Le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, après délibération et vote au scrutin 

ordinaire à main levée, à l’unanimité des suffrages exprimés, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code Général de la Fonction Publique ; 

Vu le décret 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d’une prime de pouvoir d’achat 

exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale ; 

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 9 avril 2024 ; 

Considérant qu’il appartient à l’assemblée délibérante de fixer les modalités d’attribution de la 

prime de pouvoir d’achat exceptionnelle ; 
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Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

 

D É C I D E 

 

ARTICLE PREMIER  BÉNÉFICIAIRES 

La prime de pouvoir d’achat exceptionnelle sera versée : 

- Aux fonctionnaires (titulaires ou stagiaires) ; 

- Aux agents contractuels de droit public ; 

- Aux assistants maternels et assistants familiaux mentionnés à l’article L.422-4 du Code de 

l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Pour cela, les bénéficiaires devront : 

- Avoir été recrutés avant le 1er janvier 2023 ; 

- Avoir été employés et rémunérés au 30 juin 2023 par la collectivité ; 

- Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de la période 

courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, dans les conditions définies à l’article 3 du décret 

2023-1006 susvisé. 

 

Les agents publics de l’État et hospitaliers détachés au sein d’un employeur public sont éligibles à la 

prime en tenant compte de l’ancienneté acquise dans l’ensemble de la fonction publique. 

 

Sont exclus du bénéfice de cette prime les agents publics éligibles à la prime de partage de la valeur 

(prévue au I de l’article 1er de la loi du 16 août 2022 portant mesures d’urgence pour la protection du 

pouvoir d’achat), ainsi que les élèves et étudiants en formation en milieu professionnel ou en stage 

avec lesquels les employeurs publics sont liés par une convention de stage. 

 

ARTICLE 2   MONTANTS MAXIMUMS 

Le montant de la prime exceptionnelle est défini en fonction de la rémunération brute dans la limite 

des plafonds suivants : 

 
Rémunération brute perçue au 

titre de la période courant du 1er 

juillet 2022 au 30 juin 2023 

Montant maximum de la prime de 

pouvoir d’achat 

Décret 2023-1006 

Montant défini par la collectivité 

Inférieure ou égale à 23 700 € 800 € 300 € 

Supérieure à 23 700 € et inférieure 

ou égale à 27 300 € 
700 € 200 € 

Supérieure à 27 300 € et inférieure 

ou égale à 29 160 € 
600 € 100 € 

Supérieure à 29 160 € et inférieure 

ou égale à 30 840 € 
500 € 100 € 

Supérieure à 30 840 € et inférieure 

ou égale à 32 280 € 
400 € 0 € 

Supérieure à 32 280 € et inférieure 

ou égale à 33 600 € 
350 € 0 € 
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Supérieure à 33 600 € et inférieure 

ou égale à 39 000 € 
300 € 0 € 

 

Le montant de la prime perçue par l’agent sera réduit, le cas échéant, à proportion de la quotité de 

travail et de la durée d’emploi. 

 

Cas particuliers : 

- Lorsque l’agent n’a pas été employé et rémunéré pendant la totalité de la période de 

référence, le montant de la rémunération brute est divisé par le nombre de mois rémunérés 

sur cette même période puis multiplié par douze pour déterminer la rémunération brute ; 

- Lorsque plusieurs employeurs publics ont successivement employé et rémunéré l’agent au 

cours de la période de référence, la rémunération prise en compte est celle versée par la 

collectivité, l’établissement ou le groupement qui emploi et rémunère l’agent au 30 juin 

2023, corrigée selon les modalités ci-dessus pour correspondre à une année pleine ; 

- Lorsque plusieurs employeurs publics emploient et rémunèrent simultanément l’agent au 30 

juin 2023, la rémunération prise en compte est celle versée par chaque collectivité, 

établissement ou groupement corrigée selon les modalités prévues ci-dessus pour 

correspondre à une année pleine. 

 

ARTICLE 3   MODALITÉS DE VERSEMENT 

La prime de pouvoir d’achat exceptionnelle fera l’objet d’un versement unique au mois de mai 2024. 

 

ARTICLE 4   CUMULS POSSIBLES 

La prime de pouvoir d’achat exceptionnelle est cumulable avec toutes primes et indemnités perçues 

par l’agent, à l’exception de la prime de pouvoir d’achat prévue par le décret du 31 juillet 2023 pour 

les agents de la fonction publique d’État et de la fonction publique hospitalière. 

 

ARTICLE 5   DATE D’ENTRÉE EN VIGUEUR 

Les dispositions de la présente délibération prendront effet à date de son caractère exécutoire. 

 

ARTICLE 6   ATTRIBUTIONS INDIVIDUELLES 

Le Maire est autorisé à fixer, par arrêtés individuels, le montant de la prime de pouvoir d’achat 

exceptionnelle versée aux agents concernés dans le respect des dispositions réglementaires et celles 

de la présente délibération. 

 

ARTICLE 7   CRÉDITS 

Les crédits nécessaires au versement de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle seront inscrits au 

budget général de la commune de l’exercice de l’année 2024.  

 

AR Prefecture

017-211703152-20240507-2024_037_DE-DE
Reçu le 14/05/2024


